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STATUTS DE LA SOCIETE CIVILE « 17 RUE LAMARTINE» 

Au capital de 486.100 euros 

Siège social : FRANCHEVILLE {RHONE), 4 impasse Chantemerle 

Constituée entre les personnes suivantes et toute autre personne qui acquerrait 
ultérieurement la qualité d'associé, et régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code Civil, le 
décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 et tous textes subséquents, ainsi que par les présents statuts. 

l ent) Madame Chantal Marie-Madeleine CAVANNA, artiste peintre, demeurant à
REUIL-MALMAISON (92500), 17 rue du Colonel de Rochebrune 
Née à NEUFCHATEAU (88300), le 18 juillet 1954 
Divorcée de Monsieur Pascale Benoît Raymond HABAT suivant jugement rendu pat le T.G.I de 
NANTERRE le 17 novembre 1993 et non remariée depuis. 
De nationalité Française 
Résidente au sens de la réglementation française. 

2ent) Madame Pauline Marie Cécile HABAY, étudiante, demeurant à 
FRANCHEVILLE (RHONE), 4 impasse Chantemerle. 
Née à VERSAILLES (78000), le 28 juin 1988 
Divorcée, non remariée, de Monsieur Thibault DELACOUR aux termes d'une convention sous 
signature privée contresignée par avocats en date du 2 avril 2019, déposée au rang des minutes 
de Me Géraldine HERPE, notaire à PARIS 7eme (75007), le 2 avril 2019. 
Non liée par un PACS 
De nationalité Française 
Résidente au sens de la réglementation française. 

APPLICATION DE LA LOI N° 82-596 du 10 JUILLET 1982 
Article 1832-2 du Code Civil 

Cet article ne reçoit pas ici application. 

DECLARA TI ONS GENERALES 
Les associés déclarent: 
1 °- Que leur date et lieu de naissance, leur situation matrimoniale, leur nationalité et 

leur résidence sont bien tels qu'ils figurent en tête des présentes. 
2°- Qu'ils ont leur pleine capacité de vendre et d'acquérir et notamment: 
- ne pas être en état de déconfiture, de cessation des paiements, règlement judiciaire ou

liquidation de biens, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire, 
- ne pas être en état de tutelle, de curatelle ni placé sous la sauvegarde de justice,
- ne pas faire l'objet d'une procédure de règlement amiable ni d'une procédure collective

de redressement judiciaire civil institués par la loi n° 89/1010 du 31/12/1989. 

TITRE PREMIER 
FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE - PROROGATION -

DISSOLUTION 

ARTICLE 1 - FORME 
Il est formé entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celles qui pourront 

l'être ultérieurement, une société de forme civile. 
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Versements des fonds - Libération des apports. 
Le montant des apports en numéraire sera versé à première demande de la gérance par 

virement ou versement sur le compte bancaire ouvert au nom de la société. 

Apport en nature 

Néant. 

ARTICLE 7 -CAPITAL SOCIAL 

1 °) Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000 €), montant cumulé 
des apports ci-dessus. 

Il est divisé en MILLE (1.000) parts, de UN EURO (1 €) chacune, numérotées de 1 à 
1.000 attribuées comme suit 

- A Mme Chantal CA VANNA la part numérotée 1

ci ............................... 1 part 

- A Mme Pauline HABAY les 999 parts numérotées de 2 à 1.000, 

ci . . .. 999 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital, 

ci ....................... 1.000 parts 

2°) Par suite d'une augmentation de capital en date du 28 septembre 2021, le capital 
social est fixé à la somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT SIX MILLE CENT 
EUROS ( 486.100 €), montant cumulé des apports ci-dessus. 

Il est divisé en QUATRE CENT QUATRE VINGT SIX MILLE CENT ( 486.100) parts, 
de UN EURO (1 €) chacune, numérotées de 1 à 486.100 attribuées comme suit : 

- A Mme Chantal CA VANNA la part numérotée 1

ci ............................... 1 part 

- A Mme Pauline HABAY les 485.999 parts numérotées de 2 à 
486.100,

ci 485.999 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital, 

ci ................... 486.100 parts 

3°) Par suite de cessions de parts en date du 30 mai 2023, le capital social fixé à la 
somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT SIX MILLE CENT EUROS ( 486.100 
€), montant cumulé des apports ci-dessus est divisé en QUATRE CENT QUATRE 
VINGT SIX MILLE CENT ( 486.100) parts, de UN EURO (1 €) chacune, numérotées de 
1 à 486.100 attribuées comme suit : 

- A la SASU FAC ET SPERA les 486.100 parts numérotées de 1 à 486.100.

ci ................... 486.100 parts 


























